
 

 

Lignes directrices de qualité de l'air 

pour les Championnats nationaux 

de volleyball de plage de 

Volleyball Canada 
 

Pendant les événements des Championnats nationaux de volleyball de plage de Volleyball Canada (VC), 

ces lignes directrices facultatives de qualité de l'air peuvent être mises en application en fonction des 

conditions environnementales observables. 

Ces lignes directrices concernent distinctement les problèmes de qualité de l'air dans le cadre 

d’événements des Championnats nationaux de volleyball de plage qui pourraient affecter les 

participants. 

Les lignes directrices facultatives de qualité de l'air peuvent être mises en application conjointement 

avec d'autres politiques pertinentes de Volleyball Canada, telles que la Politique sur la chaleur extrême. 

La mise en application des lignes directrices facultatives de qualité de l’air est à la discrétion exclusive de 

Volleyball Canada.  

 

Lignes directrices 
 
La Cote air santé d'Environnement Canada (CAS) est utilisée comme mécanisme officiel de surveillance 

des conditions de qualité de l'air. 

La CAS considère qu'une cote de 7 à 10 correspond à un « risque élevé » et qu'une cote de 4 à 6 

correspond à un « risque modéré ». 

Les lignes directrices peuvent être mises en application si le gouvernement provincial ou une autorité 

sanitaire régionale émet un avis sanitaire annonçant une cote de qualité de l'air de 7 ou plus. Volleyball 

Canada peut aussi décider d’appliquer les lignes directrices si d'autres organismes gouvernementaux 

pertinents signalent des risques pour la santé dans le cadre d'activités en plein air. VC dispose de 

l’autorité exclusive de déterminer si l'avis est applicable. 

Avant le tournoi 

• Si la CAS atteint 7 ou plus au moment de la réunion des joueurs, le tournoi est annulé ou l'heure 

de début est retardée jusqu'à ce que l'indice de qualité de l'air diminue.  

https://volleyball.ca/uploads/Policies/Beach/VC_Beach_Nationals_Extreme_Heat_Policy_-_FR.pdf
https://meteo.gc.ca/mainmenu/airquality_menu_f.html


 

 

• Les équipes doivent arriver avec l'intention de jouer jusqu'à avis contraire de Volleyball 

Canada*. 

*Une CAS extrêmement élevée peut entraîner l'annulation anticipée des tournois. 

 

Pendant les matchs de tournoi 

• Si la CAS atteint 7 ou plus, la tenue des matchs est annulée ou suspendue jusqu'à ce qu’elle 

diminue. 

• Si la CAS se situe dans une fourchette de 4 à 6, les mesures suivantes peuvent être autorisées à 

la discrétion du comité du tournoi : 

o autoriser les joueurs à boire de l'eau en marchant au moment des changements de côté 

(sans retarder les matchs); 

o donner un temps mort additionnel par manche et par équipe;  

o si une équipe joue deux matchs consécutifs, ajouter cinq minutes de temps additionnel 

entre ces matchs; 

o annuler les assignations d'arbitres à des équipes; exiger des équipes en compétition 

qu’elles s'arbitrent elles-mêmes et les aider à compter le pointage (les spectateurs 

peuvent aider à compter les points).  

 

Communication 
En cas de mise en application des lignes directrices de qualité de l'air, VC informe tous les joueurs en 

compétition par les canaux suivants : 

• annonce sur le système de sonorisation de l'événement; 

• courriel à tous les participants inscrits; 

• communication par le biais des canaux de médias sociaux des Championnats nationaux de VC 

(@VCNationals); 

• envoi d'un SMS à chaque équipe (envoyé à la personne-ressource de l'équipe identifiée au 

moment de l'inscription); 

• communication sur le site Web des Championnats nationaux de volleyball de plage de VC. 

Veuillez noter que les lignes directrices sur la qualité de l'air peuvent uniquement être mises en 

application par VC. Si les équipes n'ont pas été informées par le biais des canaux susmentionnés, elles ne 

sont pas autorisées à appliquer les lignes directrices sur la qualité de l'air. 

 

Procédures d'annulation 
Les annulations sont communiquées par le biais des plateformes susmentionnées. 

Si des circonstances imprévues interrompent un match, le comité du tournoi a le droit de l’annuler en 

raison de circonstances dangereuses et/ou d'obligations de programmation. 



 

 

• Programmation : les matchs annulés peuvent être reprogrammés plus tard dans la journée ou 

le lendemain. Les horaires mis à jour sont affichés sur le site Web du tournoi. 

• Classement : si l'événement est annulé au milieu des éliminatoires (jour 3), toutes les équipes 

restantes dans chaque catégorie d'âge du tournoi (qui n'ont pas encore été éliminées) sont 

considérées comme égales au classement. 

• Prix : en cas d'annulation d'un tournoi, les procédures suivantes sont appliquées pour la 

répartition des sommes après la fin du premier match (épreuves seniors uniquement) :  

o répartir l'argent de manière égale entre les équipes restantes;  

o en cas d'annulation avant la fin des matchs de groupe, toutes les équipes en mesure de 

se qualifier reçoivent une part égale de l'argent.  

• Remboursement :  

o en cas d’annulation avant le début de la compétition : 

▪ si aucun match n'est terminé, les participants sont remboursés. 

o en cas d’annulation pendant la compétition : 

▪ aucun remboursement n'est prévu. 

Informations complémentaires 
Les participants et les spectateurs sont encouragés à suivre les pratiques exemplaires liées à la gestion 

d'une qualité de l'air mauvaise ou modérée : 

• boire beaucoup d'eau et de liquides; 

• réduire les activités physiques intenses si vous commencez à ressentir des symptômes tels que 

la toux et les maux de gorge; 

• prendre des pauses et se retirer de l'environnement (si possible). 

Si vous êtes sujet à des problèmes de santé susceptibles d'être aggravés par une mauvaise qualité de 

l'air, tels que l'asthme, des allergies ou des problèmes de santé sous-jacents, évitez ou réduisez votre 

activité physique en plein air, si possible. 


